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Sai nt-Germa i n-en-Laye
Genlra !lo:pltallGr lntarconmunrl

DIRECTION GENERATE

Décision n'202211ü)

PORTANT SUR L'ACQUISITION DES VOTUMES €ORRESPONDANTES AU
NOUVEAU CENTRE DE RADIOTHERAPIE PAR tE CHIPS AUPRES DES

RESTDENCES WEUNES ESSONNE (LRYE)

[A DIRECTRICE

Vu les Articles 1.6143-1, 1.6143{, et 1.6143-7 du Code de la Santé Publique ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 2122-1-1 ;

vu les orientations stratégiques de l'établissement et notamment son proiet médical, faisant du site hospitalier

de Saint-Germain-en-Laye un site exclusivement dédié à l'activité ambulatoire ;

Vu la promesse synallagmatique de vente signée le 10 décembre 2019 entre I'EPFIF et le CHIPS, portant sur la

cession partielle du site hospitalier de SAINT GERMAIN EN LAYE ;

Vu la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage conclue entre le CHIPS et LRYE;

Vu l'avis n"2022l100 du Conseil de Surveillance du cHlPs du 27 septembre 2022 ;

DECIDE

Article 1 : Sur la base des éléments transmis, des explications fournies en séance et de l'avis émis par le conseil
de Surveillance le 27 septembre 2022, de la signature de l'acte de vente LRYE-CHIPS portant sur l'acquisition, par

le CHIPS, des volumes nécessaires au nouveau centre de radiothérapie du CHIPS ;

Artlcle 2: La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant la juridiction compétente dans les deux

sy, le 27 sept

Poissy I -)

Directrice Gü
(

Adr.sre ponâle: CHrPS- CS 73082,78303 potssyctDtx
Siè6. Social : 20 ru€Armâgir- 78lm SAINT4ERMAII{-EN-tAYt

'ré1. : 01.39.27.50.01 - Lx : 01.39.27.43.75

Diàne P R

mbte 2022

le

vu le protocole fixant les relations entre le cHl Po|SSY/SA|NÎ-GERMAIN-EN-LAYE, I'EPFIF et la Commune de

SAINT-GERMAIN-EN-LAYE en vue de l'acquisition d'une partie du site hospitalier de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE ;

mois quisuivent sa publication au recueil des actes administratifs.
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Poissy t -) wvrÿ.cài-poi§ÿ-alaerrnain.f r

Sa i nt-Germ a i n-en-Laye
Gêntra llospit!liôr lntarcommunal

AVrS N'A,/2022l101

AVtS SUR TEVOLUTTON DE tA COOPERATTON pUBU€/pRtVE EN

IMAGERIE DE COUPE DU SITE HOSPITATIER DE SAINT€ERMAIN-EN.
tAYE

Le présent avis a pour objectif de soumettre à la validation du conseil de Surveillance du cHlPs les éléments
nécessaires sur l'évolution de la future coopération public/privé en imagerie de coupe à implanter sur le site
hospitalier de Saint-Germain-en-Laye.

Le transfert des deux autorisations scanners détenues par le CHIPS sur le site hospitalier de Saint-Germain-en-
Laye vers une structure de coopération public/privé a déjà fait objet d'un avis favorable de principe par le conseil
de Surveillance du CHIPS le 12 octobre 2021.

lnitiâlement prévu vers le GIE Groupement Euro-Chips-saint-Germain, structure crée par le CHIPS et le GIE ESl78,

le transfert des deux scanners sera finalement réalisé vers un GIE spécifiquement crée à cet effet, le GIE Euro
Chips Saint-Germain Scanner, à la fois pour sanctuariser les coûts d'investissements engagés par le CHIPS et ESl78

dans le cadre de l'lRM mais aussi pour permettre la participation de la Clinique Saint-Germain au capital social
de cette nouvelle structure.

lnstallé dans les mêmes locaux que le GIE Groupement Euro-Chips-Saint-Germain, le GIE Euro Chips Saint-
Germain Scanner dispose de ses propres statuts (contrat constitutif) et d'une convention d'occupation du

domaine public qui donnera lieu au paiement d'une redevance négociée entre les parties. ces éléments ont été
approuvés à l'unanimité par l'Assemblée Générale constituante du GIE Euro Chips Saint-Germain Scanner qui

s'est réunie le 13 septembre 2022.

A présent, et conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique, il est demandé aux membres du
Conseil de Surveillance du CHIPS un avis sur l'évolution de ce dispositif de coopération et de sa concrétisation.

cet avis sera suivi d'une décision signée par la Directrice Générale du CHlPs, laquelle fera obiet d'une publication

au Recueil des Actes Administratifs.

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE

C573082-TS3O3PO|SSYcedex-Té1.:01.39.27.50.01-fax:01.39.27.43.75-malliditection@chi-poissy-st-germain.fr
Siège Social : 20 rue Armagis - 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

t
GHT

Vu les Articles 1.6143-1, 1.6143.4, et 1.6143-7 du Code de la Santé Publique ;

Vu le code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article 1.2122-1-1 ;

Vu les orientations stratégiques de l'établissement et notamment son projet médical, faisant du site hospitalier

de saint-Germain-en-Laye un site exclusivement dédié à l'activité ambulatoire;

Vu la présentation de ce pro.iet de coopération public/privé en imagerie de coupe (scanner) au Direcloire du 10

septembre 2021 et au Conseil de surveillance du CHIPS le 12 octobre 2021 ;

Vu l'avis favorable de la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) en date du 7 juillet2022;

/,[,'t tl,/
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Vu les éléments exposés au Conseil de Surveillânce lors de sa séance ce jour, permettant de constater l'évolution
du dispositif de coopération prévu sur les deux autorisations scanner actuellement détenues par le CHIPS sur le
site hospitalier de Saint-Germain-en-Laye ;

DECIDE

Prend note de l'évolution du partenâriat publlc/privé en imagerie de coupe sur le slte hospitaller de Sâint-
Germain-en-Lâye ;

Emet un avir favorable de prlnclpe sur son évolution et sur sâ concrétisation, sur la base des éléments
communiqués et des expllcatlons fournies en séence;

APPROUVE

Le présent avis sera communiqué sans délai à Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de
l'lle{e-France pour contrôle de léBalité, conformément au 2" de l'Anicle 1.6143-4 du Code de la Santé Publique.

Le présent avis sera complété par une décision signée par le Directrice Générale qui sera publiée au Recueil des

Actes Administratifs. Elle deviendra opposable de plein droit aux tiers dans le délai de deux (2) mois suivant sâ

publication effective.

Poissy, le 27 septembre 2022

LeP dent de

naud PERICA

212

avec VOIX POUR, 0 VOIX CONTRE, 0 ABSTENTION
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Gerlrc llorpitrlicr lntorcommunat

Avrs N'A/2022l102
Acquisition des volumes correspondantes au nouveau centre de

radiothérapie par le CHIPS auprès de Les Résidences Yvelines Essonne
(LRYE}

Le présent avis a pour obiectif de soumettre à la validation du Conseil de Surveillance du CHIPS le principe et les

modalités d'acquisition par le CHIPS, des volumes correspondants au nouveau centre de radiothérapie à implanter
sur la commune de Saint-Germain-en-Laye.

Cette acquisition s'inscrit dans le cadre de l'opération plus globale de cession partielle du site hospitalier de Saint-

Germain-en-Laye. La radiothérapie étant locâlisée sur le site hospitalier de Saint Germain en Laye, elle est

directement concernée par la cession partielle de ce site, le centre actuel étant implanté sur la Phase 6, dont la

libération est prévue à ce jour à fin juin 2024. La cession de la Phase 6 entraîne par conséquent la nécessaire

relocalisation de ce centre par le CHIPS.

En effet, en 2018, lâ ville de Saint-Germain-en-Laye a lancé un appel à manifestation d'intérêt portant sur

l'acquisition des terrains et bâtiments libérés par le CHIPS par un groupement d'opérateurs, afin qu'il y réalise une

modification de son centre-ville. En bordure du secteur sauvegardé, la restructuration de ce site vise à élaborer un

projet urbain sur une emprise foncière d'environ 3 hectâres, propriété du CHlP5, projet appelé Clos St Louis. Définis

dans le cadre de l'appel à manifestation d'intérêt lancé par la commune de Sâint Germain en Laye en avril 2018,

les grands axes programmatiques prévoient de conforter le pôle de santé, compléter l'offre commerciale de

l'hyper centre et développer une nouvelle offre de logements.

Dans le cadre du projet Clos St Louis, il a été prévu que la Ville de Saint-Germain-en-Laye cède à un promoteur

immobilier, Les Résidences Yvelines Essonnes (ci-après LRYE), une emprise foncière afin d'y édifier un programme
de 70 lo8ements et pour le centre de radiothérapie, implanté au rez-de-chaussée de cet ensemble immobilier.

La ville de Saint-Germain-en-Laye, le CHIPS et LRYE se sont donc rapprochés pour étudier les conditions techniques
et architecturales d'intégration du Centre de radiothérapie dans le programme immobilier à construire par LRYE.

Ces opérations étant géographiquement et techniquement imbriquées, la ville de Saint-Germain-en-Laye, le CHIPs

et LRYE sont convenus qu'il était nécessaire, afin de les mener à bien, de prévoir une maîtrise d'ouvrage unique
pour la réalisation, au sein d'un même ensemble immobilier, d'une part du programme de logements relevant de
la maîtrise d'ouvrage de LRYE, et d'autre part du centre de radiothérapie relevant de la maitrise d'ouvrage du
cHtPs.

Dans ce contexte, et dans un souci de simplification, le CHIPS et LRYE ont conclu une convention de transfert de
maîtrise d'ouvrage au bénéfice de LRYE en date du 10 février 2020.

En parallèle, le CHIPS et LRYE se sont entendus sur le transfert de propriété des volumes au rez-de-chaussée de
l'ensemble immobilier, correspondant aux nouveaux locaux du centre de radiothérapie du CHtPS, afin que ce
dernier puisse en acquérir la pleine propriété.

L'enveloppe financière de l'opération comprend les coûts de réalisation des travaux et frais annexes, les honorarres
du maître d'ouvrage et le prix d'acquisition des volumes liées au centre de radiothérapie par le CHtpS auprès de
LRYE,

Par conséquent, et conformément à l'article 1.6143-1 du Code de la Santé publique, le Conseil de Surveillance est
appelé à donner son avis sur l'acquisition, par le CHIPS auprès de LRYE, des volumes liés au nouveau centre de
radiothérapie lors de sâ séance du 27 septembre 2022.

c573082 - 78303 PolssY ceder - Té1. : 01 39.27.50.01 - fax : 01.39.27.43.75 - mait : direction@chi-poissy-st-germain.fr
Siège Sociat : 20 rue Armagis _ 78100 SAINT_GERMAtN-EN-tAyE E

GHT/
t.(,,.: .Â1 ,,t
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Cet avis sera suivi d'une décision signée par la Directrice Générale du CHIPS, laquelle fera objet d'une publication
au Recueil des Actes Administratifs.

LE CONSE!L DE SURVEILLANCE

Vu les Articles 1.6143-1, 1.6143-4, et 1.6143-7 du Code de la Santé Publique;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son article L. 2122-1-1 ;

Vu les orientations stratégiques de l'établissement et notamment son projet médical, fâisant du site hospitalier
de Saint-Germain-en-Laye un site exclusivement dédié à l'activité ambulatoire;

vu le protocole fixant les relations entre le cHl Po|SSY/SA|NT-GERMAIN-EN-LAYE, I'EPFIF et la Commune de
SAINT-GERMAIN-EN-LAYE en vue de l'acquisition d'une partie du site hospitalier de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE ;

Vu la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage conclue entre le CHIPs et LRYE ;

DECIDE

Emet, sur la bese des éléments transmis et les explications fournies en séance, un avis favorable de principe

sur l'acquisition, par le CHIPS auprès de LRYE, des volumes relatives au nouveau centre de radiothérapie
implanté à proximité du site hospitalier de Saint-Germain-en-Laye ;

Emet, sur la base des éléments transmis et les explications fournies en séance, un avls fevoreble à la sitnature,
par la Directrice Générale de l'établissement, des documents suivants :

-acte de vente LRYE-CHIPS portant sur l'acquisition, par le CHIPS, des volumes nécessaires au nouvêau centre
de radiothérapie du CHIP§;

APPROUVE

AVEC VOIX POUR, O VOIX CONTRE, O ABSTENTION

Le présent avis sera communiqué sans délai à Monsieur le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de
l'lle-de-France pour contrôle de légalité, conformément au 2" de l'Anicle 1.6143{ du Code de la Sânté Publique.

Le présent avis sera complété par une décision signée par le Directrice Générale qui sera publiée au Recueil des
Actes Administratifs. Elle deviendra opposable de plein droit aux tiers dans le délai de deux (2) mois suivant sa
pu blication effective.

Poissy, le 27 septembre 2022

Le Pr nt de la

rna ud PERICAR

2/2

Vu la promesse synallagmatique de vente signée le 10 décembre 2019 entre I'EPFIF et le cHlPs, portant sur la

cession partielle du site hospitalier de SAINT GERMAIN EN LAYE ;
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DIRECTION GENERALE

,^l
Ltu//n/ poissvt J Saint-Germaincn-Laye

C.nt.. ll.rtll.ll.r Irl.ra.nrr.al

Poissy, le 15-09- 2022

Du 1e'.luillet 8h au 2 iuillet 8h

Du 2 juillet 8h au 3 iuillet 8h

Du 3 juillet 8h au 8 juillet th

Du 8 juillet 8h âu 15 juillet 8h

Du 15 juillet 8h au 16 juillet th

Du 16 juillet 8h au 17 iuillet 8h

Du 17 juillet 8h au 22 iuillet 8h

Du 22 juillet 8h au 29 juillet 8h

Du 29 juillet 8h au 5 août 8 h

Du 5 août 8h au 12 août 8 h

Du 12 août th au 19 août 8h

Du 26 août 8h au 2 septembre 8 h

Du 2 septembre 8h au 9 septembre 8 h

Du 9 septembre 8h au 16 septembre 8 h

Du 16 septembre 8h au 17 septembre 8 h

Du 17 septembre 8h au 18 septembre 8 h

Du 18 septembre 8h au 23 septembre 8 h

DECTSTON N' Ll2022l9s
PORTANT GARDES ADMINISTRATIVES CHIPS

Annule et remplace la DECISION N" Ll2O22l86
lDu 1" juillet 2022 ou 23 septembre 2022)

I"E DIRECTEUR

OECIDE

KARIN TANE

HOUARIA BEGHERSA

KARIN TANE

MICHAEL MORGADO

HOUARIA BEGHERSA

Jérôme POZZO Dl BORGO
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PORTANT SUR [A CESSION A TITRE GRACIEUX ENTRE PERSONNES

PUBTIQUES DES OBJETS A VATEUR HISTORIQUE DU CENTRE

HOSPITATIER OE POISSY SAINT€ERMAIN.EN-IAYE AU PROFIT DE tA
VITTE DE SATNT€ERMAIN.EN.IÂYE

La présente délibération porte sur la cession à titre gracieux entre p€rsonnes publiques d'objets
patrimoniaux, propriété du centre hospitalier de Poissy Saint€ermain-en-Laye (CHIPS), au profit de la
ville de Saint€ermain-en-Laye (SGL).

En raison de la cession partielle du site hospitalier de SGL, et afin de garantir leur préservation, plusieurs

objets à valeur historique du CHIPS ont fait l'objet d'un entreposage temporaire par la Ville de SGL. Deux

conventions du l" juillet 2021 formalisent les conditions de cet entreposage.

La première convention porte sur les objets ayant vocation à être cédés à titre gracieux à la Ville de SGL
Les objets concernés sont :

. Deux bas-reliefs en bronze,

. Sept bustes en fonte,

. Trois bustes en plâtre,

. Un couronnement - portail en fer aux initiales de LOUIS XIV (1700).

Un arrêté de protection du 24 février 2022, pris par le préfet de la région lle-de-France, a inscrit les deux

bas-reliefs et les sept bustes au titre des monuments historiques en ce qu'ils qui présentent « un intérêt
suffisant pour en rendre désirable la préservation » (1. 622-20 du code du patrimoine). Et par une récente

délibération du 29 juin 2022,le conseil municipal de la Ville de SGL s'est prononcé en faveur de la cession

à titre gracieux entre personnes publiques de l'ensemble de ces objets entreposés.

La seconde convention porte sur les objets pour lesquels le CHIPS souhaitaient initialemênt consen er
la propriété. Parmi ces biens, la Ville de SGL a manifesté son intérêt pour acquérir les éléments suivants

pour les restaurer et compléter sa collection existante :

. Deux tableaux de paysages signés Ferdinand WEILL;

. Quatre boîtes médicinales en bois xvllle siècle ;

. Une bouilloire en cuivre XVllle siècle;

. Trois flacons à pharmacie;

. Vingt-et-un pots à Pharmacie;

L,arrêté de protection du 24 février 2022 susmentionné a inscrit les quatre boîtes médicinales en bois et

la bouilloire en cuivre en vue de les classer au titre des monuments historiques (MH), sous réserve de

l'obtention de l'accord de la commission nationale des monuments historiques. En effet, ces biens sont

proposés pour un classement puisqu'ils sont rattachables à l'Apothicairerie de la Ville de Saint-Germain-

en-Laye qui possède des objets identiques déjà classés et en ce que leur conservation « présente, au point

de vue de l'histoire ou de l'art, un intérêt public » (1.521-1 du code du patrimoine)'

Une fois l,inscription et/ou le classement prononcés, les droits de propriété sont restreints. Le propriétaire

a donc l,obligatlon d'assurer la garde, la mise en sécurité et la conservation des objets. Le déplacement,

la restauration, la réparation ou la modification des objets classés devront faire l'objet d'une autorisation

préalable de la Dlrection Régionale des Affaires culturelles (DRAC). Concernant les objets inscrits, seule
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une information préalable de la DRAC est requise. Enfin, le non-respect de ces obligations peut donner
lieu à des poursuites civiles, pénales ou administratives du propriétaire.

En sus des objets historiques précédemment cités, la Ville de SGL manifeste également son intérêt pour
devenir propriétaire des objets suivants, en ce qu'elle a régulièrement æuvré à leur restauration et qu'elle
les entrepose depuis de nombreuses années au sein de ses réserves. ll s'agit :

De l'Apothicairerie dans son ensemble (boiseries, objets, deux statues et une huile sur toile)
intégralement classée MH, en dépôt à la Ville depuis 1980 et restaurée par la ville de sGL en 2014

et 2018 ;

D'une commode du XVllle, deux pendules et 17 pelntures. L'ensemble étant classé MH et
conservés dans ses réserves depuis les années 1980;

De deux tableaux volés en 1986 ;

La délibération susmentionnée du 79 juin 2O2Z du conseil municipal de la Ville de SGL s'est prononcée en
faveur d'une cession à titre gracieux entre personnes publiques de ces objets.

A présent, et conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique, il est demandé aux membres

du Conseil de Surveillance du CHIPS de délibérer sur la cession à titre gracieux, au profit de la Ville de SGt-

des objets suivants :

Apothicairerie Royale dans son ensemble (boiseries, obiets, deux statues et une huile sur toilel ;

Une commode du XVllle, deux pendules et 17 peintures ;

Deux tableaux volés en 1986 ;
certains des obiets listés dans les deux conventions d'entreposage du 1e'iuillet 2021, à savoir

deux bas-reliefs en bronze, sept bustes en fonte, trois bustes en Plâtre, un couronnement -
portail en fer aux initiales de touls xlv (1700), deux tableaux de paysages signés Ferdinand

WEILL, quatre boîtes médicinales en bois XVllle siècle, une bouilloire en cuivre XVllle siècle, trois

flacons à pharmacie, vingt'et-un Pots à pharmacie.

La cession par le CHIPS au proflt de la Ville de Saint-Germain-en-Laye se justifie au regard de son lien
privilégié avec le patrimoine historique du site hospitalier, de sa compétence et de son savoir-faire
indlspensables à la préservation et à la valorisation du patrimoine historique de l'hôpital.

La cession à titre gracieux entre personnes publiques, qui ne nécessite pas de déclassement préalable du

domaine public, doit recueillir l'accord préalable du Préfet de Région (Direction régionale des affaires

culturelles - DRAC). Cet accord sera sollicité à l'issue de ce conseil de surveillance.

La cession sera formalisée par une troisième convention qui en précisera les contours dans le cadre d'un
partenariat « culture, santé, patrimoine ».

cette délibération fera objet d'une publication au Recueil des Actes Administratifs.

zlz
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LE CONSEIL DE SURVE!LLANCE

Vu les articles 1.6143-1, L.6743-4,16143-7 et L.6743-7 du Code de la Santé Publique;

Vu Ia loi n"2009-879 du 2l juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et

aux territoires ;

Vu les articles 1.621-1 à 1.522-19 du code du patrimoine relatifs au classement des objets mobiliers au

titre des monuments historiques ;

Vu les articles 1.622-20 à L.622-29 et R522-32 et suivants du code du patrimoine, relatifs à l'inscription
des objets mobiliers au titre des monuments historiques;

Vu les conventions d'entreposage des ob.iets à valeur historique signées le 1er juillet 2021 entre le

centre hospitalier de Poissy Saint-Germain-en-Laye et la Ville de Saint-Germain-en-Laye ;

Vu l'arrêté de protection n"lDF-2O22-O2-24{0014 du 24iévrier 2022 pris par le préfet de la région lle-

de-France;

Vu la délibération n"22-D-06 du Conseil Municipal de la Ville de Saint-Germain-en-Laye du 29.iuin 2022

qui accepte la cession, par le CHIPS, d'objets patrimoniaux en sa possession;

DECIDE

La cession à titre gracieux entre personne publique des objets susmentionnés inscrits et classés au

titre des monuments historiques, propriété initiale du centre hospitalier de Saint€ermain+n-Laye
au profit de la Ville de Saint€ermain-en-Laye, sur la base des éléments fournis en séance.

ADOPTE

avec VOIX POUR, VOIX CONTRE, ABÿENTION

La présente délibération sera communiquée sans délai à Monsieur le Directeur Général de l'Agence

Régionale de Santé de l'lle-de-France pour contrôle de légalité, conformément au 2'de l'Article 1.6143-

4 du Code de la Santé Publique.

La présente délibération sera publiée au Recueil des Actes Administratifs. Elle deviendra opposable de

plein droit aux tiers dans le délai de deux (2) mois suivant sa publication effective.

Poissy, le 27 septembre 2022

LeP ent de

Arnaud PERICA

ce

3/2

Vu l'avis n'2021{9 et la décision n"2021-101 du conseil de surveillance du centre hospitalier de Poissy

Saint-Germain-en-Laye du 12 octobre 2021 portant sur la demande de protection au titre des

monuments historiques ;
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Décision n'2022l99

PORTANT SUR TEVOLUTION DE I.A COOPERATION PUBTIC/PRIVE EN

IMAGERIE DE COUPE DU SITE HOSPITATIER DE SAINT€ERMAIN.EN.
TAYE

LA DIRECTRICE

Vu les Articles 1.6143-7,1.6743-4, et 1.6143-7 du Code de la Santé Publique ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment son aûicle L- 2L22-7-7 ;

Vu les orientations stratégiques de l'établissement et notamment son projet médical, faisant du site hospitalier
de saint-Germain-en-Laye un site exclusivement dédié à l'activité ambulatoire ;

Vu la présentation de ce projet de coopération public/privé en imagerie de coupe (scanner) au Oirectoire du 10

septembre 2021 et au Conseil de Surveillance du CHIPS le 12 octobre 2021 ;

Vu les éléments exposés au Conseil de Surveillance lors de sa séance du 27 septembre 2022, permettânt de
constater l'évolution du dispositif de coopération prévu sur les deux autorisations scanner actuellement
détenues par le CHIPS sur le site hospitalier de Saint-Germain-en-Laye;

Vu l'avis n'2022199 du Conseilde Surveillance du CHIPS du 27 septembre 2022;

DECIDE

Article 1: De donner son accord sur l'évolution de ce partenariat et de sa concrétisation permettant ainsi la

constitution du GIE EURO-CHIPS-SAINT-GERMAIN SCANNER.

Article 2 : La présente décision pourra faire l'objet d'un recours devant la juridiction compétente dâns les deux mois
qui suivent sa publication au recueil des actes administratifs.

Poissy t -)

Poissy, le 27 s+tembre 2022

La Directrice G

Âdresre ponare rcHtPs - CS 73082 - 78303 POTSSYCEoEx
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Té1. : 01.39.2 7.50.01 - far : 07.39.27.43.75

Diane PETTER

érale
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DIRECTION GENERATE
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-09-28-00004

Arrêté portant programmation période du 1er

Juillet 2023 au 31 décembre 2027 des évaluations

prévues à l'article L.312-8 du code de l'action

sociale et des familles pour les établissements

mentionnés au I de l'article L.312-1 du même

code.
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Cabinet du préfet 

 
 

 
 

 

arrêté n° 2022-01173 
accordant délégation de la signature préfectorale  

au sein du cabinet du préfet de police 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 7 septembre 2022 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, 
directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, est nommée 
préfète, directrice de cabinet du préfet de police ; 
 
VU le décret du 10 juin 2022, par lequel Mme Élise LAVIELLE, administratrice de l’État hors 
classe, est nommée sous-préfète, directrice adjointe du cabinet du préfet de police (classe 
fonctionnelle II) ; 
 
VU le décret du 17 août 2021 par lequel M. Charles-François BARBIER, administrateur civil 
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de l’Orne, 
est nommé chef de cabinet du préfet de police, 
 

ARRETE 
 

Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à Mme Magali CHARBONNEAU, préfète, directrice de 
cabinet, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, 
conventions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs 
dévolus au préfet de police par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés 
portant nomination du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de 
l’institut médico-légal, de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du 
contrôle médical du personnel de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie 
psychiatrique. 
 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU, Mme Élise LAVIELLE, 
directrice adjointe du cabinet, est habilitée à signer, au nom du préfet de police, tous actes, 
arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation accordée 
par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des attributions 
dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des collectivités 
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territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des articles 
L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magali CHARBONNEAU et de Mme Élise 
LAVIELLE, M. Charles-François BARBIER, chef de cabinet du préfet de police, est habilité à 
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces 
comptables dans la limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et 
notamment ceux nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police. 
 
Article 4 

 
La directrice de cabinet est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
ainsi que sur le portail des publications administratives de la Ville de Paris. Cet arrêté fait 
l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 
 

 
Fait à Paris, le 04 OCT. 2022 
 
 
 

Laurent NUÑEZ 
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